
VILLE DE TERREBONNE 

PROCÉDURES SCHÉMATISÉES 

177 DB41 
Projet d’agrandissement du lieu 
d’enfouissement de Lachenaie (secteur 
nord) par Usine de triage Lachenaie Itée 

RÈGLEMENTS DE ZO~IAGE - ~&A~~CIERS 
Lachenaie 6212-03-OC6 

9. SI AUCUNE DEMANDE REÇUE 
1. OBJET DU RÈGLEMENT 9.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT (second projet sans changement) 

A.1351 LAU 

? _. RÉSOLUTION ADOPTANT LE le’ PROJET DE RÈGLEMENT SI RÉCEPTION D’UNE DEMANDE 
9.2 ADOPTION : Règlement résiduel A.135.2 LAU 

et/ou Réglement distinct A.136 A 
-.---.-.-_.--. -.--.---~ ----.--.___-...-___ -.--.--.-- 

2.1 Envoi à la M.R.C. des Moulins A.124.k-W 9.3 AVIS PUBLIC-JE A.136.1 LAU 
(A 539 LERM) (Règlement distinct) 

3. AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT A.1 14 LAU + A.356 LCV 9.4 Journée d’enregistrement (A535 LERM) 

4. AVIS PUBLIC POUR ANNONCER LA TENUE DE L’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE 10. A. TRANSMISSION À LA MRC D’UNE COPIE CERTIFIÉE CONFORME DU 
CONSULTATION (7 jours avant l’assemblée) A.126.LAU RÈGLEMENT ET RÉSOLUTION D’ADOPTION POUR APPROBATION 

A.137.2 LAU 

5. ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION A.127.LAU 11. A. APPROBATION MRC(120 JOURS) A.137.3 LAU 

6. ADOPTION DU REGLEMENT S’IL NE CONTIENT AUCUNE DISPOSITION 12. A. ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT À LA DATE DE DÉLIVRANCE DU 
SUSCEPTIBLE D’APPROBATION RÉFERENDAIRE ART.1 28 et 134 LAU CERTIFICAT DE CONFORMITÉ PAR LA MRC A.137.15 LAU 

ou 
ADOPTION D’UN SECOND PROJET DE RÈGLEMENT ART.128 LAU 
(mêmes dispositions que le’ projet ou moins) 

7. 

6.1 Envoi à la M.R.C. des Moulins 

AVIS ANNONÇANT LA POSSIBILITÉ DE FAIRE UNE DEMANDE DE 
PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM A.130, 131, 132 LAU 

13. A: PUBLICATION AVIS A.137.15 LAU 

14. A. TRANSMISSION À LA COMMISSION MUNICIPALE DUNE (1) COPIE CERTIFIÉE 
CONFORME DU RÈGLEMENT +AVIS DE LA DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

A.137.17 LAU 

3. DATE DE RÉCEPTION PAR LA VILLE D’UNE DEMANDE DES PERSONNES 
INTÉRESSÉES (au plus tard le 8ejour de l’avis) Al32 LAU, A.133 LAU 


